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Conseil Municipal du 30 janvier 2023 à 18h00

N°ordre 18 Titre Service  extérieur  de  pompes  funèbres  et  vente  de
monuments funéraires d'occasion - Tarifs à compter du 1er
mars 2023N° identifiant 2022-0311

Rapporteur(s)
M. Vincent GATEL

Date de la convocation 24/01/2023

Président de séance Mme Léonore MONCOND'HUY  PJ.

Secrétaire(s) de séance Vincent GATEL

Membres en exercice 53

Quorum 27 

Présents 41 Mme Léonore MONCOND'HUY  - Maire 
M. Stéphane ALLOUCH -  Mme Élodie BONNAFOUS -  Mme Coralie  BREUILLÉ-JEAN -
Mme Ombelyne DAGICOUR -  M.  Vincent  GATEL -  M.  Amir  MISTRIH -  Mme Élisabeth
NAVEAU  DIOP  -  Mme  Hélène  PAUMIER  -  M.  Kentin  PLINGUET  -  M.  Charles
REVERCHON-BILLOT - Mme Julie REYNARD - Mme Nathalie RIMBAULT-HÉRIGAULT - M.
Robert ROCHAUD  Adjoints 
M. Frankie ANGEBAULT - Mme Samira BARRO-KONATÉ - Mme Béatrice BEJANIN - M.
Bastien BERNELA - Mme Alexandra BESNARD - M. François BLANCHARD - M. Aurélien
BOURDIER - M. Anthony BROTTIER - Mme Isabelle CHÉDANEAU - M. Didier DARGÈRE -
Mme Laurence DAURY REIG - Mme Alexandra DUVAL - Mme Julie FONTAINE - M. Aloïs
GABORIT - Mme Carine GILLES - M. Abderrazak HALLOUMI - Mme Monique HERNANDEZ
- M.  Didier  LONGUEVILLE -  Mme Myriam MARCIL -  M.  Christian MICHOT -  M.  Pierre
NÉNEZ - Mme Chantal NOCQUET - M. Pierre RIGOLLET - M. Pierre-Étienne ROUET - M.
Théo SAGET - Mme Sylvie SAP - Mme Claude THIBAULT Conseillers municipaux 

Absents 2

M. Alain CLAEYS - Mme Agnès DIONÉ Conseillers municipaux 
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Mandats 10 Mandants Mandataires

M. Jean-Louis FOURCAUD M. Robert ROCHAUD

M. Bouziane FOURKA M. Aurélien BOURDIER

M. Laurent LUCAUD Mme Coralie BREUILLÉ-JEAN

Mme Solange LAOUDJAMAÏ M. Anthony BROTTIER

M. Maxime PÉDEBOSCQ M. Vincent GATEL

Mme Lucile VALLET M. François BLANCHARD

Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER Mme Élodie BONNAFOUS

Mme Clémence POURROY M. Charles REVERCHON-BILLOT

Mme Lisa BELLUCO M. Didier DARGÈRE

M. Rafael DOS SANTOS CRUZ Mme Julie FONTAINE

Observations L'ordre de passage des délibérations est le suivant : de la n° 1 à 29.

Sont sorties Mmes Samira BARRO-KONATÉ, Alexandra BESNARD, Élodie BONNAFOUS (mandataire
de  Mme  Zoé  LORIOUX  -  -  CHEVALIER)  et  Coralie  BREUILLÉ-JEAN  (mandataire  de  M.  Laurent
LUCAUD), et M. Théo SAGET. 
 
Ne prend pas part au vote à titre personnel, Mme Agnès DIONÉ. 
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Projet de délibération 
étudié par:

Commission Démocratie, citoyenneté et fonctionnement institutionnel

Service référent Direction générale des services 
Mission Relations Habitants - Usagers

Indépendamment de l’entretien général des cimetières, les services municipaux assurent en régie un certain
nombre de travaux et de prestations lors des opérations funéraires (creusement de fosse, exhumation, …).

I. Service extérieur de pompes funèbres

Conformément à la réglementation, ces opérations, qui relèvent du service extérieur des pompes funèbres,
sont  assujetties  à la  Taxe sur  la  valeur  ajoutée (TVA) (20 %) et  font  l’objet  d’un budget  annexe distinct
depuis 1998 (comptabilité M4).

Il vous est proposé une majoration de l’ensemble des tarifs de 4,2 % à compter du 1er mars 2023.

HT TTC
Creusements et comblements de fosses
Fosse adulte (profondeur 2 m) 405,00 € 486,00 €
Fosse adulte (profondeur 1,50 m) 279,00 € 334,80 €
Fosse 1 m 113,00 € 135,60 €
Creusement pour l’inhumation ou l’exhumation d’un reliquaire   66,00 €   79,20 €
Creusement pour l'inhumation ou l’exhumation d'une urne   51,00 €   61,20 €
Opérations d'exhumation
Sortie de cercueil d’un caveau provisoire (par cercueil) 253,00 € 303,60 €

Rassemblement d'ossements, par corps (d'une fosse ou d'un caveau) 113,00 € 135,60 €
Sortie d'un ou plusieurs reliquaires d'une fosse   64,00 €   76,80 €
Sortie d'une ou plusieurs urnes d'une fosse   17,00 €   20,40 €
Autres prestations
Pompage de caveau   70,00 €   84,00 €
Mise à disposition de matériel pour inhumation (citerne sur roues)   58,00 €   69,60 €
Ouverture de case de columbarium et caveau à urnes   32,00 €   38,40 €
Enfouissement de cendres au jardin du souvenir (par urne)   51,00 €   61,20 €
Mise à disposition de personnel (selon disponibilité), l'heure   37,00 €   44,40 €
Reliquaires (l'unité)
Bois 60 cm   49,00 €   58,80 €
Bois 90 cm   79,00 €   94,80 €
Métal 60 cm   36,00 €   43,20 €
Métal 90 cm   51,00 €   61,20 €
Métal 120 cm   67,00 €   80,40 €

II. Vente de monuments funéraires d’occasion

Depuis plusieurs années, la ville de Poitiers a entrepris, conformément aux articles L. 2223-17 et L. 2223-18
du Code général des collectivités territoriales (CGCT), de lancer des procédures de reprise de concessions
funéraires à l’abandon.

La circulaire ministérielle n°93-28 du 28 janvier  1993 mentionne que les monuments et signes funéraires
installés sur les concessions à l’état d’abandon appartiennent au domaine privé de la commune et que celle-ci
peut en disposer comme bon lui semble.

Depuis 2004, la collectivité met en vente les éléments récupérés. Pour l’année 2023, compte tenu du nombre
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de monuments repris il vous est proposé de maintenir les tarifs appliqués en 2022.

Nature Quantité
Tarif proposé

TTC
Élément de monument en pierre naturelle destiné à être recyclé en
matériaux de construction

le m3

   369,30 €

Élément  façonné  ou  sculpté  en  pierre  naturelle  destiné  à  être
réutilisé comme monument funéraire

   801,60 €

Élément  en  granit  destiné  à  être  réutilisé  comme  monument
funéraire

1 282,40 €

Ces tarifs s’appliquent aux éléments de monuments disponibles dans les dépôts des  quatre cimetières de
la ville de Poitiers tout en tenant compte de l’état des monuments et de leur composition. Ils sont à prendre sur
place, les prestations de grutage et de transport étant à la charge de l’acquéreur.

Après examen de ce dossier, il vous est proposé : 
- de donner votre accord sur les grilles de tarification
- d’imputer  les  recettes  correspondantes  à  la  vente  de  produits,  prestations  de  services  et

marchandises à l’article 706 du budget Service funéraire
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce

sujet
- d’imputer  les  recettes  correspondantes  à  la  vente  de  monuments  funéraires  d’occasion à

l’article 778 du budget Service funéraire.

POUR 38 La Maire,
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CONTRE 0 Mme Léonore 
MONCOND'HUY 

Abstention 6 M. Anthony BROTTIER, Mme Isabelle 
CHÉDANEAU, Mme Carine GILLES, Mme 
Solange LAOUDJAMAÏ, M. Didier 
LONGUEVILLE, M. Pierre-Étienne ROUET. 

Le Secrétaire,

Ne prend pas part
au vote

7 Mme Samira BARRO-KONATÉ, Mme 
Alexandra BESNARD, Mme Élodie 
BONNAFOUS, Mme Coralie BREUILLÉ-
JEAN, Mme Zoé LORIOUX - - CHEVALIER, 
M. Laurent LUCAUD, M. Théo SAGET. 

Vincent GATEL

RESULTAT DU VOTE Adopté

Affichée le 6 février 2023 Date de publication 
au Recueil des Actes
Administratifs

6 février 2023

Date de réception en 
préfecture

6 février 2023 Identifiant de 
télétransmission

086-218601946-20230130-170594-
DE-1-1

Nomenclature Préfecture 7.10 Divers
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